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   Compte-rendu de la réunion du conseil municipal du 20 août 2019 à 20h30 
 

Le 20 août 2019, à 20 heures 30, les membres du Conseil municipal de Val-Cenis, convoqués le 16 
août 2019, conformément à l’article L 2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales en 
raison de défaut de quorum le 14 août 2019, se sont réunis à l’espace Val-Cenis Vanoise à 
Lanslebourg Mont-Cenis, sous la présidence de Monsieur Jacques ARNOUX, Maire de Val-Cenis. 
 

Présents : 22 : ARNOUX Jacques – BOIS Patrick – BOROT André – BOROT Lionel – BOUGON Jean-
Louis – BOURDON Gérald – CECILLON Georges – CHEVALLIER Paul – DE SIMONE Olivier (arrivé à 
21h10) – DEBORE Patrick – FAVRE Clément – FELISIAK Eric – GAGNIERE Pierre (arrivé à 21h00) – HUE 
Michel – LEPIGRE Philippe – MARIN Georges – POUPARD Laurent – RAVIER Bernard – SUIFFET Gilbert 
– VINCENDET Pierre – ZANATTA Rémi – ZAPILLON Gilbert. 
 

Absents excusés ayant donné procuration : 5 : BISON Rosemary à CECILLON Georges-Philippe – 

BOURGEOIS Yvan à DEBORE Patrick – MENARD Jacqueline à CHEVALLIER Paul – JORCIN Catherine à 

ZAPILLON Christelle – ETIEVANT Jean-Luc à ZANATTA Rémi 
 

Absents non représentés : 19 : BERNARD Anthony – BRESSON Alain – BURDIN Grégory – CARAYOL 
Annie – CLARAZ Yvon – DAVID Alain – DUBOIS Nicolas – DUPRÉ Pascal – FILLIOL Mickaël – FRAYSSE 
Hervé – HUART Pierre – LEMAIRE Cyril – MENJOZ Marc – MENJOZ Sébastien – METIVIER Jean-Luc – 
PERINO Gérard – RATEL Joseph – ROSAZ Sébastien – ZINANT Emmanuelle 
 

Conformément à l’article L 2121-17 du CGCT le Conseil municipal peut valablement délibérer sans 
condition de quorum. 
 

Le Maire ouvre la séance à 20 H 45.  
 

M. le Maire demande au Conseil municipal l’autorisation de retirer trois points de l’ordre du jour : 

 5.4. Constitution de provisions pour risque ; 

 7.1. Avenant n°14 à la délégation de service public avec la SEM du Mont-Cenis 
 

A l’unanimité, le Conseil municipal valide la proposition du Maire. 

 
1 – DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 
Conformément à l’article L 2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil 
municipal décide, à l’unanimité, de recourir au vote à mains levées et désigne à l’unanimité 
Monsieur Laurent POUPARD, secrétaire de séance.  

 
2 – APPROBATION DU COMPTE RENDU DU 10 JUILLET 2019 
M. le Maire invite le Conseil municipal à se prononcer sur le compte rendu de la réunion du 10 juillet 
2019. 
 

Patrick DEBORE prend la parole : « En raison de la mauvaise foi habituelle apportée à mes remarques 
qui participent du seul engagement citoyen et de l’anathème obsessionnel pré-électoral qui m’est 
jeté, je ne voterai pas ce compte rendu ». 
En supplément de sa remarque, Patrick DEBORE se questionne sur le point de la Maison de Santé 
Pluriprofessionnelle abordé lors du dernier Conseil municipal. Il s’interroge notamment sur le coût 
de l’opération dans son ensemble entre l’achat des surfaces à la société MGM et l’aménagement de 
celles-ci. M. le Maire lui indique, même si les chiffres restent à affiner, que le coût global de 
l’opération tournera certainement autour de 1,5 million. 
M. le Maire profite de l’évocation de ce sujet pour interpeller Patrick DEBORE. À l’issue de la séance 
du Conseil municipal de juillet, il a pu remarquer que ce dernier, à deux reprises, s’était abstenu sur 
le projet de Maison de Santé. Pour le Maire, cette absence de prise de position sur un sujet aussi 
important va à l’encontre de ce que l’intéressé prône habituellement : « la clarté et la juste 
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information républicaine des citoyens" et que ces derniers sont en droit de savoir clairement s’il est 
pour ou contre ce projet.  Patrick DEBORE lui rétorque qu’il n’a de compte à rendre à personne 
quand à ses votes. Sur le sujet de la Maison de Santé, s’il estime que le projet est « une bonne chose 
sur le fond », il pense aussi qu’en prenant davantage de recul et de temps de réflexion, « une 
meilleure solution aurait pu être trouvée, notamment pour les habitants de Lanslevillard ». En 
définitive, si ce projet est sans nul doute profitable pour la commune de Val-Cenis, c’est davantage la 
façon de faire de M. le Maire que Patrick DEBORE rejette.  
 

Le compte-rendu du 10 juillet 2019 est approuvé à la majorité : 1 contre (Patrick DEBORE), 1 
abstention (Yvan BOURGEOIS) et 23 pour. 
 
Arrivées de Pierre GAGNIERE (21h00) et d’Olivier DE SIMONE (21h10). 

 
3 – COMPTE-RENDU AU CONSEIL MUNICIPAL DES DELEGATIONS ACCORDEES AU MAIRE 
DANS LE CADRE DES DISPOSITIONS DES ARTICLES L2122-22 et L2122-23 du CGCT  
 

 Renonciation au droit de préemption sur les ventes suivantes : 
o Termignon : 3 rue des Alpes (E 1601) 
o Termignon : 5 rue du bord de l’Arc (E 270, E 1541) 

 

 Signature d’un contrat de mission avec la FDSEA – Service juridique – autour des contrats de 
location de foncier agricole sur la commune déléguée de Lanslevillard. La mission s’élèvera à 
82 € HT / heure pour un temps de travail estimé de 6 heures, soit un montant total estimé de 
492 € HT (590,40 € TTC). 

 

 Signature d’une convention d’occupation privative du domaine public avec Madame 
Charlotte BOUILLOT pour la vente de snacks sur la période allant du 1er juillet au 31 octobre 
2019 moyennant une redevance de 5 € le ml pour l’occupation du parking devant la 
gendarmerie à Lanslebourg et 2,5 € le ml pour l’occupation de la rue de Savoie à Termignon et 
du parking de la salle des fêtes à Bramans. 

 

 Attribution du lot n° 2 du marché de travaux pour la réhabilitation de la Route de la Chaîne, 
Montée du Canton et Combe Sainte-Marie à l’Entreprise MARTOIA pour un montant de 
220 000 € HT, soit 264 000 € TTC. 

 

 Signature de l’avenant n°1 au marché de travaux pour la construction du Tunnel de la 
Fema/Solert pour la réalisation de travaux non prévus, à savoir le déneigement des voies 
d’accès au chantier et la mise en place d’une géomembrane destinée à garantir l’étanchéité de 
la structure.  Le montant du marché passe de 405 000 € HT à 423 458,50 € HT 

 

 Attribution d’un marché public de travaux pour la rénovation des salles de classe de 
Sollières  

o LOT 01 : SOLS SOUPLES : Entreprise ROCCHIETTI pour un montant de 13 228 € HT, soit 
15 873,60 € TTC ; 

o LOT 02 : PEINTURES : Entreprise ROCCHIETTI pour un montant de 14 981 € HT, soit 
17 977,20 € TTC ; 

 

 Attribution d’un marché public de travaux pour la protection de captages d’eau potable à 
Bramans 

À l’entreprise TPLP, tranche ferme et tranche optionnelle, pour un montant de 129 127,30 € 
HT soit 154 952,76 € TTC 
 

 Signature d’un bail d’habitation avec Monsieur John DEMONT pour la location d’un 
appartement au Groupe Scolaire de Lanslebourg pour une durée de 6 ans à compter du 12 
août 2019 moyennant un loyer mensuel de 300 €. 
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4 – ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 

4.1 Présentation du projet d’installation d’une micro-centrale hydroélectrique sur la commune 
déléguée de Lanslebourg 
M. le Maire présente au Conseil municipal le projet qui lui a été exposé par « GEG Énergies Nouvelles 
et Renouvelables », Société d’Économie Mixte Locale. Cette dernière souhaite travailler sur 
l’éventuelle utilisation du potentiel énergétique du ruisseau de la Madeleine via l’installation d’une 
micro-centrale hydroélectrique. Elle se chargerait alors des démarches administratives et des études 
nécessaires puis, éventuellement, du financement et de la réalisation de l’équipement. Ce projet 
pourrait générer des retombées économiques conséquentes pour la commune de Val-Cenis, celle-ci 
ayant même la possibilité, si elle le souhaite, d’entrer au capital de la société.  
 

À l’issue de cette présentation, un débat s’engage au sein du Conseil municipal.  
Laurent POUPARD s’interroge sur la possibilité d’utiliser ce ruisseau pour la production de neige de 
culture. Il lui est indiqué que ce ne sera pas le cas a priori, bien qu’il s’agisse d’un point sur lequel il 
faut être vigilant.  
Patrick DEBORE demande la raison pour laquelle ce projet est abordé directement en séance du 
Conseil municipal alors que pour des projets similaires (Bramans, Termignon), la question avait été 
préalablement débattue en commission thématique. Par ailleurs, il émet ses réticences quant à 
l’impact environnemental d’un tel projet tout en apportant ses préoccupations pour le partage de la 
ressource en eau par les différents utilisateurs. D’après lui, il serait préférable d’attendre de 
connaître les résultats engendrés sur les autres projets similaires de la commune avant de prendre 
une quelconque décision. Jacques ARNOUX lui rappelle qu’à ce jour, il existe trois projets de micro-
centrales sur la commune de Val-Cenis. À chaque fois, ce sont des sociétés extérieures à la commune 
qui ont été demandeuses. À l’heure actuelle, concernant le projet de la Madeleine, il ne s’agit pas de 
se prononcer sur le lancement de l’opération mais seulement sur l’engagement des études qui 
permettront, ensuite, de prendre une décision. 
Eric FELISIAK demande si un tel aménagement ne risque pas d’apporter des nuisances sonores. En 
outre, il rappelle que ce ruisseau a connu, il y a plusieurs années, un phénomène de crue, élément 
qu’il faut prendre en compte. Concernant ce dernier point, M. le Maire lui indique qu’un 
aménagement dans le ruisseau permettrait justement de mieux le surveiller et de mieux l’entretenir. 
Concernant le bruit, même s’il s’agit d’une question à creuser, il y a aujourd’hui des moyens 
d’insonoriser de tels équipements.  
Patrick DEBORE déplore, dans les arguments énoncés, qu’on mette seulement en avant l’aspect 
économique du projet, ceci en éloignant les enjeux environnementaux. Patrick BOIS lui répond, 
connaissant bien le projet en cours sur la commune déléguée de Bramans, que, dans ce type de 
dossier, l’aspect environnemental n’est jamais rejeté. Il est même mis au premier plan par les 
services de l’État. Jacques ARNOUX ajoute que le territoire de la Maurienne s’est engagé dans les 
programmes TEPos (Territoire à Énergies Positives) et TEPCV (Territoire à Énergies Positives 
Croissance Verte), programmes dans lesquels s’inscrit pleinement un tel projet.  
Patrick DEBORE estime qu’il n’est pas judicieux que le Conseil municipal se prononce à seulement 
quelques mois du renouvellement des élus. Selon lui, il serait préférable de laisser les prochains élus 
décider de la suite à donner à ce projet. Jacques ARNOUX lui indique que, sur la base de ce 
raisonnement, plus aucune décision ne serait prise jusqu’à la fin du mandat, ce en quoi il se refuse. 
Rémi ZANATTA, propose plutôt, quant à lui, de valider un devis pour une étude du potentiel hydro-
électrique des canalisations d’eau potable et d’eau usées. 
 

À l’issue des débats, M. le Maire prend acte des interrogations et des réticences des membres du 
Conseil municipal sur ce projet. En conséquence, il se propose de rediscuter avec la société en 
question et de reporter la présente délibération à une séance ultérieure, tout en incitant la société à 
faire dans un premier temps des mesures de débit du ruisseau pour vérifier la faisabilité de ce projet. 
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4.2 Avenant n°1  à la convention de souscription avec la Fondation du Patrimoine régissant la 
collecte de dons en faveur de l’Église de Termignon 
Rémi ZANATTA, Maire délégué de Termignon, rappelle que la convention initiale signée avec la 
Fondation du Patrimoine concernait les travaux de restauration de la couverture de l’église de 
Termignon. Aujourd’hui, du fait de l’évolution du projet, la Fondation du Patrimoine propose, par 
avenant, de modifier l’article 1 de ladite convention afin de couvrir des travaux supplémentaires 
estimés à 521 336,74 € HT et décomposés comme suit : 

 Lot 1 et 2 : Façade et couverture : 439 935,74 € HT ; 

 Lot 3 et 4 : Vestibule, narthex, électricité, paratonnerre, alarme et mise en accessibilité : 
81 401 € HT. 

 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité : 
 AUTORISE M. le Maire à signer la convention de financement ci-dessus mentionnée et à 

effectuer toutes les démarches nécessaires pour l’application de la présente délibération. 
 

4.3 Convention avec le CIAS (Centre Intercommunal d’Action Sociale) pour la mise à disposition 
des locaux pour les activités périscolaires et extrascolaires 
M. le Maire rappelle la création d’un CIAS par la Communauté de Commune qui exercera entre 
autres, les compétences liées à l’enfance et aux accueils péri-scolaires. 
Il rappelle que la commune, pour permettre à la CCHMV l’exercice de ses compétences, avait 
procédé à la signature d’un certain nombre de conventions destinées à mettre des locaux à 
disposition de l’EPCI. Aujourd’hui, du fait de la création récente du CIAS, il est proposé de procéder à 
la signature de nouvelles conventions avec ce dernier et selon les modalités suivantes : 
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Sur la commune de Val-Cenis, M. le Maire précise que ces conventions d’utilisation des locaux 
concernent les bâtiments suivants : 

 Pôle enfance - Lanslebourg ; 

 Salle « sous la Mairie » - Lanslebourg ; 

 Cantine et salle d’activité – Sollières ; 

 Foyer rural – Sollières ; 

 Écoles de Bramans et de Lanslebourg ; 

 Salle des fêtes de Bramans ; 

 Gymnase de Lanslebourg. 
 

Le Conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité :  
 APPROUVE les conventions d’utilisation des locaux affectés au Centre Intercommunal d’Action 

Sociale Haute Maurienne Vanoise (CIAS HMV) pour l’exercice de ses compétences 
périscolaires et extrascolaires à compter du 1er septembre 2019, selon les modalités indiquées 
ci-dessus ; 

 AUTORISE M. le Maire à signer ces conventions avec le CIAS HMV et à effectuer toutes les 
démarches nécessaires à l’application de la présente délibération. 

 
4.4 Avenant de transfert de la CCHMV au CIAS HMV de la convention relative à l’utilisation des 
transports scolaires 
M. le Maire, selon le même principe que pour la délibération précédente, explique que, du fait de la 
création du CIAS par la CCHMV, il est nécessaire de procéder à la signature d’un avenant à la 
convention du 1er septembre 2018 relative à l’organisation et à la mise en œuvre des transports 
séparant les écoles de Val-Cenis et les lieux d’accueil périscolaires. Le projet d’avenant a pour objet 
de transférer ladite convention de la CCHMV vers le CIAS. 
 

 
 
 



Compte-rendu Conseil municipal 20-08-2019 

7 

Le Conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité : 
 APPROUVE l’avenant n°1 mentionné ci-dessus ; 
 AUTORISE M. le Maire à signer cet avenant et à effectuer toutes les démarches nécessaires 

pour l’application de la présente délibération. 
 

5 – FINANCES 
 

5.1 DM n°1 – Budget de l’eau 
Pierre VINCENDET, Maire-adjoint en charge des finances, indique qu’il est nécessaire d’opérer une 
rectification comptable sur le budget annexe de l’eau suite à une erreur de calcul au budget primitif. 
Pour cela, une décision modificative doit être prise afin d’abonder le compte correspondant : 
 

 

Le Conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité : 
 APPROUVE la décision modificative telle que présentée. 

 

5.2 DM n°1 – Budget assainissement 
Pierre VINCENDET, indique qu’il est nécessaire d’opérer une rectification comptable sur le budget 
annexe de l’assainissement suite à une erreur de calcul au budget primitif et à l’obtention de 
subventions. Pour cela, une décision modificative doit être prise afin d’abonder le compte 
correspondant : 
 

Le Conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité : 
 APPROUVE la décision modificative telle que présentée. 
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5.3 DM n°4 – Budget principal 
Pierre VINCENDET indique qu’il est nécessaire d’opérer une rectification comptable sur le budget 
principal, ceci pour des écritures d’ordre demandées par la Trésorerie et pour permettre la 
réalisation de travaux supplémentaires sur la piste d’accès au Fort de Ronce. Pour cela, une décision 
modificative doit être prise afin d’abonder le compte correspondant : 
 

Patrick DEBORE profite de la mention du Fort de Ronce pour signaler qu’il a pu constater la 
dangerosité d’accès au Fort de Variselle. M. le Maire lui indique qu’un arrêté interdisant l’accès au 
bâtiment est toujours de vigueur, et qu’il appartient à chacun de le respecter. 
 

Le Conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité : 
 APPROUVE la décision modificative telle que présentée. 

 

5.4 Convention d’apport en compte courant à la SEM du Mont-Cenis 
M. le Maire rappelle au Conseil municipal que les travaux de sécurisation du ruisseau de l’Arcelle, 
sous maîtrise d’ouvrage du Syndicat du Pays de Maurienne, sont en cours au niveau de la gare de 
départ de la télécabine du Vieux Moulin. Dans ce cadre, la commune de Val-Cenis s’était engagée à 
apporter son soutien financier à l’opération à hauteur de 500 000 €, soutien auquel il convient 
d’ajouter celui de 150 000 € octroyé par la CCHMV, via la Commune. Aujourd’hui, toute la difficulté 
réside dans le montage de la transaction financière vers le Syndicat du Pays de Maurienne via la SEM 
du Mont-Cenis. 
À l’issue de plusieurs réunions du Conseil d’Administration de la SEM du Mont-Cenis, et avec l’appui 
de Maitre NEGRELLO, Conseil juridique de la SEM, la solution envisagée passerait par un apport en 
compte courant, mécanisme par lequel la commune de Val-Cenis apporterait une avance de 650 000 
€ à la SEM, somme que ladite société reverserait ensuite au Syndicat du Pays de Maurienne. Cet 
apport en compte courant serait régi par une convention dont le Maire donne lecture. 
M. le Maire précise notamment que la convention prévoit, conformément à la réglementation, que 
l’apport en compte courant soit établi sur une durée de deux ans. Au terme de cette période, soit la 
SEM rembourse l’apport, soit les 650 000 € sont traduits en acquisition de capital de la SEM par la 
commune, soit la convention est prolongée de deux années supplémentaires. Si cette dernière 
option est choisie, à l’issue de cette nouvelle période, aucune prolongation ne sera possible et il 
reviendra alors de procéder au remboursement ou ou à une acquisition de capital.  
 

Patrick DEBORE demande si cette transaction financière n’est pas, en réalité, une acquisition de 
capital anticipée. D’autre part, il s’interroge sur l’absence de mention de la TVA sur les différents 
chiffres évoqués. En effet, dans cette affaire, il apparaîtrait que le Syndicat du Pays de Maurienne 
serait le seul à pouvoir bénéficier du FCTVA, au détriment de la CCHMV, de la Commune de Val-Cenis 
et de la SEM.  
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M. le Maire rappelle que, si les travaux sont réalisés par le Syndicat du Pays de Maurienne, c’est 
parce que c’est aujourd’hui cette structure qui exerce la compétence GEMAPI (Gestion des Milieux 
Aquatique et Prévention des Inondations). Concernant le fait qu’il s’agirait d’une « acquisition 
anticipée de capital », Jacques ARNOUX rappelle que plusieurs possibilités sont offertes au terme des 
échéances de la convention. À l’heure actuelle, il est difficile de se projeter sur ce que sera la 
situation dans deux ans ou dans quatre ans. Par ailleurs, au sujet de la TVA, les discussions avec le 
Syndicat du Pays de Maurienne ont toujours été fondées sur des montants hors taxe, que ce soit 
pour le montant des travaux ou pour les participations financières des différentes collectivités. Par 
conséquent, il n’y a aucune ambiguïté sur ce point. 
Laurent POUPARD ajoute que, dans cette affaire, la difficulté réside dans le fait que le Syndicat du 
Pays de Maurienne s’est vu confié une compétence coûteuse sans les moyens financiers qui 
devraient aller avec. Dès lors, à chaque fois que des travaux sont entrepris, cela nécessitera des 
montages financiers complexes, comme c’est le cas avec la sécurisation du ruisseau de l’Arcelle.  
  

Conformément à l’article L. 2131-11 du Code Général des Collectivités Territoriales, M. Paul 
CHEVALLIER, Président de la SEM du Mont-Cenis, ne prend pas part au vote et quitte la salle. 
 

Le Conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité : 
 AUTORISE la Commune de Val-Cenis à procéder à un apport en compte courant d’un montant 

de 650 000 €, versable en une échéance de pareil montant entre le 7 et le 31 octobre 2019, au 
profit de la société « SEM du Mont-Cenis » pour une durée au plus égale à deux années à 
compter du jour de la signature de la convention d’apport en compte courant, éventuellement 
renouvelable une fois et sous l’ensemble des charges et conditions du projet de convention 
présenté ; 

 CONFÈRE tous pouvoirs à M. le Maire pour signer la convention d’apport en compte courant à 
intervenir entre la Commune de Val-Cenis et la SEM du Mont-Cenis. 

 
6 – URBANISME – FORÊT – PATRIMOINE – AGRICULTURE - FONCIER 
 

6.1 Surface Plus (ONF) 
Rémi ZANATTA présente au Conseil municipal le projet de demande d’application du Régime 
Forestier sur les parcelles énumérées dans le tableau suivant, situées sur le territoire communale de 
Val-Cenis, communes déléguées de Lanslevillard, Lanslebourg, Termignon, Sollières-Sardières et 
Bramans. 
 

Commune de LANSLEVILLARD 
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Commune de LANSLEBOURG MONT-CENIS 
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Commune de TERMIGNON 

 

Commune de Sollières-Sardières 
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Commune de Sollières-Sardières – Biens communaux à jouissance héréditaire 
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Commune de Sollières-Sardières – Aumones générales 

 

Commune de Bramans – Biens à jouissance héréditaire 

 

À l’issue de la présentation, un débat s’engage au sein du Conseil municipal pour mesurer l’intérêt et 
les effets d’une telle décision. 
 

Le Conseil municipal, après avoir délibéré, à la majorité (11 pour, 12 contre et 4 abstentions) : 
 REFUSE le projet de demande d’application du Régime Forestier sur les parcelles ci-dessus 

indiquées et demande à M. le Maire d’en informer l'Office National des Forêts, service 
instructeur du dossier. 

 

6.2 Coupes de bois – Forêts communales de Lanslebourg et de Lanslevillard 
Rémi ZANATTA expose au Conseil municipal le projet de l’ONF présentant les coupes à asseoir en 
2019 dans les forêts communales de Lanslebourg et de Lanslevillard relevant du Régime Forestier. 
 

Le Conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité : 
 DEMANDE à l’Office National des Forêt de bien vouloir procéder en 2019 au martelage des 

coupes désignées ; 
 PRÉCISE la destination des coupes de bois réglées et non réglées et leur mode de 

commercialisation : 
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Position par 

rapport à 

l’Aménagement 

Parcelles 

Destination 

Mode de commercialisation prévisionnel  

pour les coupes vendues (mettre une croix 

dans le mode choisi)  

Délivranc

e  

(volume 

estimé) 

Vente 

(volume 

estimé) 

Bois 

sur 

pied 

Bois 

sur 

pied 

UP 

Bois 

façonnes 

prévente 

Bois 

façonnés 

Bois 

façonne

s contrat 

Coupes réglées 

Fc Lanslebourg 
24       500 m3     X 

Coupes réglées 

Fc Lanslevillard 
7 & 8       1350 m3 X     

Coupes réglées 

FC Lanslebourg 
16 & 17 1 500 m3  X     

Coupes réglées 

FC Lanslevillard 
6 250 m3  X     

 Le mode de commercialisation pourra être revu en fonction du marché et de l’offre de bois en 

accord avec la municipalité 

En ce qui concerne les coupes proposées en « bois façonné contrat » la commune procédera à leur 

mise en vente dans le cadre du dispositif de vente groupée, conformément aux articles L214-7, 

L214-8, D214-22 et D214-23 du Code Forestier. 

 DONNE POUVOIR à M. le Maire pour effectuer toutes les démarches nécessaires à la bonne 
réalisation des opérations de vente. 

 
6.3 Approbation de la modification simplifiée n°2 du PLU de Termignon  
Rémi ZANATTA présente au Conseil municipal le projet de modification simplifiée n°2 du PLU de 
Termignon en lien avec le projet « Altitude expériences » envisagé sur le domaine skiable de Tignes 
au niveau de la gare d’arrivée du funiculaire. 
 

Olivier DE SIMONE demande si, dans le cadre de cette modification et de son approbation, il ne 
serait pas envisageable de solliciter la station de Tignes en vue d’obtenir des avantages d’accès à leur 
domaine skiable pour les entraînements du Club des Sports de Val-Cenis. M. le Maire lui indique 
qu’une discussion pourra en effet avoir lieu avec la station de Tignes pour évoquer cette éventualité. 
 

Le Conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité : 
 APPROUVE la modification simplifié n°2 du Plan Local d’Urbanisme de la commune déléguée 

de Termignon, conformément à la présentation réalisée ; 
 DEMANDE que la présente délibération soit notifiée à M. le Préfet de la Savoie et qu’elle soit 

affichée pendant un mois en Mairie, conformément aux articles R. 153-20 et R. 153-21 du 
Code de l’Urbanisme.  

 

 
 
 
 
6.4 Acquisition de terrain pour la construction du bâtiment la Colombière II – Commune déléguée 
de Bramans 
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M. le Maire rappelle au Conseil municipal les engagements, pris par convention en 1989, par l’ex-
commune de Bramans, de mettre à disposition de l’association Neige et Soleil, pour une durée de 40 
années plusieurs gites. Un des gites étant devenu vétuste et n’étant plus adapté à l’activité de 
l’association, l’ex-commune de Bramans s’est engagée, par un protocole de septembre 2014, à 
construire un nouveau bâtiment. La commune de Val-Cenis, après avoir été sollicitée par 
l’association Neige et Soleil, s’est engagée dans la construction d’un centre de vacances sur la 
commune déléguée de Bramans. Cet établissement, comprenant hébergements et salles de classe, 
est financé par la commune de Val-Cenis, puis sera mis à disposition de l’association dans le cadre 
d’un contrat de crédit-bail validé par délibération du Conseil municipal du 10 juillet 2019. 
En parallèle, il convient que la collectivité s’assure de la maîtrise foncière des terrains concernés par 
l’implantation du bâtiment et dont un état est présenté, et qui sont actuellement propriété de 
l’association Neige et Soleil : 
 
Préfixe Section N° Lieudit Surface 

056 A 2426 LA SCIE 04 a 61 ca 

056 A 2428 LA SCIE 05 a 01 ca 

056 A 2446 LA SCIE 01 a 62 ca 

056 A 2447 LA SCIE 01 a 53 ca 

056 A 2448 LA SCIE 02 a 45 ca 

056 A 2430 LA SCIE 00 a 37 ca 

056 A 2462 LA SCIE 02 a 67 ca 

056 A 2434 LA SCIE 00 a 33 ca 

056 A 2436 LA SCIE 00 a 42 ca 

056 A 2438 LA SCIE 00 a 99 ca 

056 A 2440 LA SCIE 06 a 02 ca 

056 A 2442 LA SCIE 01 a 74 ca 

056 A 2444 LA SCIE 03 a 12 ca 

056 A 2427 LA SCIE 02 a 95 ca 

TOTAL des surfaces 33 a 83 ca 

 
M. le Maire explique que, dans le cadre des négociations, il a été convenu de conclure cette vente 
moyennant un prix de 76 224,51 €. Cette somme correspond au montant d’une créance restant due 
par l’association « Neige et Soleil » à la commune de Val-Cenis à la suite de la vente du village de 
vacances de Glières et du centre équestre situé aux « Avanières » en date du 29 septembre 2001, 
créance contestée par l’association Neige et Soleil. Dans le cadre de la présente vente, les parties 
conviennent que le prix de 76 224,51 € soit payé par compensation avec la créance de même 
montant que détient la commune de Val-Cenis à l’encontre de l’association « Neige et Soleil », 
compensation pouvant s’opérer au sens des dispositions de l’article 1374-1 du Code civil. À la suite 
de ce paiement par compensation, la commune de Val-Cenis déclarerait que la créance de 76 224,51 
€ mentionnée ci-dessus est éteinte et n’a plus lieu d’être réclamée. 
 
 

Le Conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité : 
 APPROUVE l’acquisition des parcelles mentionnées ci-dessus, Commune déléguée de 

Bramans, dans les conditions présentées ci-dessus ; 
 DÉCLARE que la créance de 76 224,51 € due par l’association « Neige et Soleil » est éteinte 

dans le cadre du paiement par compensation exposé ci-dessus ; 
 AUTORISE M. le Maire à représenter la commune dans cette affaire et à signer tous 

documents, notamment l’acte de vente ; 
 DEMANDE à M. le Maire de faire le nécessaire pour supprimer la créance mentionnée ci-

dessus de la comptabilité de la Commune de Val-Cenis. 
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7 –  DOMAINE SKIABLES 
 

7.1 Présentation du forfait Haute Maurienne Vanoise 
M. le Maire, conformément à la demande du Conseil municipal lors d’une précédente réunion, 
dresse un bilan du forfait Haute Maurienne Vanoise que lui a transmis la SEM du Mont-Cenis.  

 
8 – INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES 
Yvan BOURGEOIS, par le biais d’une demande écrite, interroge la municipalité sur l’éventualité de 
demander à la police municipale de procéder à des contrôles de vitesse dans les rues adjacentes à la 
rue du Mont-Cenis. M. le Maire répond que la police municipale n’est pas munie de dispositifs de 
contrôle de la vitesse. En outre, il n’est pas certain qu’un Garde Champêtre soit habilité à procéder à 
ce genre de contrôle. 
 

Yvan BOURGEOIS, dans le cadre d’une autre question écrite, avait également déploré la mauvaise 
qualité du service rendu par le guichetier du bureau de Poste de Lanslebourg et sur l’éventualité d’y 
remédier. Sur ce point, M. le Maire informe le Conseil municipal que, pour avoir échangé 
récemment avec la direction de la Poste, cette dernière l’a informé de son projet de fermer l’agence 
de Lanslebourg à moyen terme et de proposer les services postaux dans un commerce, comme cela 
se fait de plus en plus. Cependant, M. le Maire leur a rappelé que la Poste est engagée dans un bail 
3/6/9 qui impose certaines règles. Les horaires du bureau de poste vont prochainement être 
diminués à 12h30 hebdomadaire (contre 15h00) actuellement. Ainsi le bureau sera ouvert du Lundi 
au Vendredi de 9h30 à 12h00. 
Une réflexion devra donc être menée afin de garantir la continuité du service postal auprès de la 
population de Lanslebourg. 
 

Patrick DEBORE interroge la municipalité suite au courrier qu’il a reçu, ainsi que l’ensemble des 
membres du Conseil municipal, de la part de M. Richard GRAVIER. Ce dernier fait référence à 
l’échange de terrain prévu entre la Commune de Val-Cenis et l’intéressé, échange de terrain validé 
par délibération du 30 janvier 2019. Dans le cadre de cet échange, afin de permettre l’aménagement 
d’une DZ au niveau du Hameau des Champs, M. Richard GRAVIER consentait à céder une parcelle (Z1 
– Le Nay) en échange d’un terrain communal (V149 – Longevier) enclavé dans la carrière utilisée par 
l’entreprise GRAVIER BTP, échange qui n’a jamais pu être réalisé. Aujourd’hui, M. Richard GRAVIER, 
dans le cadre de son courrier, demande à être reçu par le Conseil municipal afin d’exposer sa version 
des faits. 
Sur cette question, M. le Maire tient à dresser un bref historique de la situation. Il rappelle qu’avant 
la création de la commune nouvelle de Val-Cenis, M. GRAVIER avait sollicité la commune de 
Lanslebourg-Mont-Cenis afin de créer une carrière au lieu-dit « Longevier », site sur lequel se trouve 
une parcelle communale (V149). À l’époque, M. le Maire rappelle que la commune avait accepté ce 
projet de carrière à condition que les « décharges sauvages » constatées sur le territoire de la 
commune soient supprimées. À la suite de cela, du fait de procédures d’acquisitions foncières 
entamées par M. GRAVIER au niveau du site utilisé comme DZ pour le secours sur piste, ce dernier a 
interrogé la commune sur son intention de régulariser la situation. M. le Maire avait alors proposé à 
M. GRAVIER de consentir à un échange avec la parcelle de la carrière, au lieu-dit « Longevier », point 
sur lequel les deux parties étaient tombées d’accord lors d’un entretien téléphonique et qui a donné 
lieu à la délibération du 30 janvier 2019 validant l’échange de parcelles. En dépit de cet accord de 
principe, M. GRAVIER a finalement changé d’avis et n’est aujourd’hui plus enclin à cet échange. En 
réaction, M. le Maire a alors adressé un courrier recommandé à M. GRAVIER afin de lui signifier qu’il 
occupait illégalement une parcelle communale (V149 – Longevier) et par lequel il le met en demeure 
de remettre en état et de libérer ladite parcelle. À cette problématique se greffe la construction 
illégale de M. GRAVIER à l’entrée de Lanslebourg, construction que ce dernier s’était engagé à 
démonter au printemps 2019 mais qui est toujours debout. M. le Maire indique que cette affaire est 
aujourd’hui entre les mains du Procureur de la République.  
À l’issue de cette explication, M. le Maire propose au Conseil municipal de se prononcer afin de 
savoir si, oui ou non, il souhaite recevoir M. Richard GRAVIER et entendre ses explications quant à 
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cette affaire. À la majorité (1 abstention : Christelle ZAPILLON), le Conseil municipal refuse de 
recevoir M. GRAVIER et d’entendre ses explications et souhaite s’en tenir à l’application de la 
délibération du 30 janvier 2019. 
 
 
La séance est levée à 23 h 45. 
 

 

Le Secrétaire de séance,      Le Maire, 

Laurent POUPARD       Jacques ARNOUX 


